
Chemin du Passoir 5 
1304 Cossonay-Ville 

 +41 21 535 64 84 
paroisse.cossonay@cath-vd.ch 

 www.cath-vd.ch/cossonay 
IBAN CH93 0900 0000 1001 5776 2 

 

FEUILLE DOMINICALE 
 

du 25 janvier au 8 février 2026 
 

Horaire des messes 
 
Samedi 31 janvier 
18h00 Messe anticipée du dimanche à l’église de La Sarraz 
 7 février 
 Messe anticipée du dimanche à l’église de La Sarraz 

Dimanche 25 janvier 
10h30 Messe à l’église de Cossonay 
 1er février 
10h30 Messe en famille à l’église de Cossonay 
 8 février 
10h30 Messe à l’église de Cossonay 
 
 

Mardi 27 janvier et 3 février 
18h30 Messe à l’oratoire sous la cure 
 

Mercredi 28 janvier et 4 février 
08h00 Office des Laudes 
08h30 Messe à l’oratoire sous la cure 
 

Jeudi 29 janvier et 5 février 
18h30 Messe à l’oratoire sous la cure 
  

Vendredi 30 janvier et 6 février 
08h00 Office des Laudes 
08h30 Messe à l’oratoire sous la cure 
09h00 Adoration 
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Visio Divina – The Chosen – Vendredi 30 janvier à 20h00 
à la salle de paroisse 
Nous regarderons le 5e épisode de la série The Chosen, 
puis nous échangerons sur celui-ci. Entrée libre. 
 
 

Ciné-cure le dimanche 1er février à 17h00 
Coming Out de Mehdi Djaadi 
Un « coming-out » spirituel, inédit et inhabituel, voilà 
le spectacle dans lequel nous invite à plonger Mehdi 
Djaadi. 
Dans ce seul-en-scène, Mehdi nous raconte son 
parcours hors du commun : ses origines, son histoire, 
mais aussi sa foi à rebours des temps présents, lui le 
musulman devenu chrétien. Ce sera donc un 

spectacle filmé que nous vous proposons de voir en ce dimanche des 
laïcs, de la part d'un converti qui met son art au service de sa foi ! 
 
 

Temps de prière avec les enfants le vendredi 6 février 
Rencontre des enfants adorateurs de 17h00 à 17h45 à 
l’église.  
 

 
Le dimanche 8 février durant la messe de 10h30, 
Jaime Reina, un paroissien, recevra le ministère 
d'acolytat. C'est une mission permanente qui est confiée 
à une personne au service de l'eucharistie. Comme le dit 
la présentation générale du Missel romain, « l'acolyte est 
institué pour servir à l'autel et pour aider le prêtre et le diacre. C'est à lui 
principalement qu'il revient de préparer l'autel et les vases sacrés et, si cela 
est nécessaire, de distribuer aux fidèles l'Eucharistie dont il est le ministre 
extraordinaire. Dans le service de l’autel, l’acolyte a son propre rôle qu’il 
doit accomplir lui-même. » 
 


